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PV N°6 DU 08 mars 2023 
 
 
Président :  M. Jacques FECIL  
 
Membres présents :  Mme Marine THILLIEZ 

MM. Emmanuel AUBERT (Co-Responsable du Pôle Arbitrage) - Patrick 
BANNIER - David DOMINGUEZ CONDE – Philippe DE PASQUALE – Pascal 
FOIRET - Frédéric MARTIN – Jean François MERIEUX (Co-Responsable du Pôle 
Arbitrage) - Mathieu MOULIN. 

 
Membres excusés :  MM. Romain HENNACHE - Richard HUE - Renaud PALMER - Arnaud SABLIERE 
 
Absent : Samuel THOMAS 
 
Invité :  M. Stéphane CERDA 
 
Invité excusé :  M. Eric PATTYN 
  
 

oO*************Oo 
 

Jacques FECIL ouvre la séance à 19h00. 
Le Président remercie les membres de la CDA présents et excuse les membres absents. Il exprime sa 
satisfaction d’accueillir Stéphane CERDA, ancien membre de la CDA et regrette l’absence d’Eric 
PATTYN, ancien membre de la CDA, absent pour raisons professionnelles. 

   
1°) Adoption de P.V. :  
Le procès-verbal de la réunion du 21/12/2022, publié sur le site du DEF le 10/01/2023, est adopté à 
l’unanimité des membres présents. Il en est de même des PV n°4 et 5 concernant des auditions 
d’arbitres, publiés sur footclubs. 
Le PV de la sous-commission des jeunes arbitres du 09/12/2022, publié sur le site du DEF le 
10/01/2023, est adopté à l’unanimité des membres présents. 
 

oO*************Oo 
 
2°) Civilités :  



Félicitations :   
Jacques FECIL et la CDA présente leurs félicitations à : 
- Louison OLIVIER, co-président de la CDPA pour son brillant parcours en coupe de France des 
arbitres, l’ayant amené jusqu’en ¼ de finale, portant ainsi haut les couleurs euroises. 
- L’ensemble des candidats arbitres stagiaires ayant réussi les 2 dernières FIA. 
 
Condoléances :   
Jacques FECIL et la CDA présente leurs sincères condoléances à : 
La famille de Gérard DEVAUX, ancien membre de la CDA. Il demande aux participants de respecter un 
moment de recueillement en mémoire de notre ami disparu trop tôt. 
 

oO*************Oo 
 

3°) Examens stagiaires de janvier et février 2023 : 
Ses 2 sessions ont été suivies avec assiduité par l’ensemble des candidats. 
Lors de la session de janvier, 12 candidats ont été reçus. Lors de la session de février, 15 candidats 
ont été reçus. 
L’effectif arbitres de notre district est, à ce jour, de 193. 
La CDA remercie le club de Conches et ses représentants, pour leur accueil lors de la mise à 
disposition des installations locales pour la session de février. 
 

oO*************Oo 
 
4°) Mise en place du carton blanc : 
Après l’adoption de la mise en place du carton blanc (exclusion temporaire) lors de la dernière 
Assemblée Générale du district, il a été nécessaire de former nos arbitres officiant sur les 
championnats U18, puisque ce dispositif entrera en vigueur sur la 2ème phase des championnats de 
cette catégorie. A ce jour, 126 arbitres ont été formés, soit en présentiel lors des différents stages de 
mi-saison, soit en visioconférence. Il reste 21 arbitres à former. A défaut de participer à cette 
formation, ces arbitres ne pourront officier dans cette catégorie. Certains arbitres régionaux (LFN ou 
ETRAF) susceptibles d’arbitrer cette catégorie peuvent être également formés. 
 

oO*************Oo 
 
5°) Groupe de travail sur le suivi de l’absentéisme et des indisponibilités : 
En l’absence des 2 responsables de ce groupe de travail (Arnaud SABLIERE et Samuel THOMAS), il 
n’y a pas de point étape de présenté à la CDA. 
Il est précisé que la constitution de ce groupe de travail sera validée lors prochain Comité de 
Direction de District. 
 

oO*************Oo 
 
6°) Sous-Commission des jeunes arbitres : 
Emmanuel AUBERT, responsable de la S/C JAD, fait remarquer que la longueur de la trêve hivernale 
(près de 4 mois) entraîne une baisse de motivation de certains jeunes arbitres. Pour la saison 
prochaine, si la situation reste similaire, il sera proposé d’utiliser nos jeunes sur certaines 
compétitions de ligue qui ne sont pas couvertes par des arbitres officiels (U16, U15 ou U14). 
La prochaine réunion de la S/C Jeunes se tiendra le 15/03/2023. Le sujet principal sera la tenue du 
prochain stage JAD qui se déroulera le dimanche 16/04/2023 dans le secteur de BERNAY avec la 
participation de l’UNAF. Seront également conviés à ce stage, les jeunes arbitres stagiaires reçus lors 
des sessions de janvier et février, certains candidats potentiels à la prochaine FIA, certains arbitres 
UNSS intéressés par une passerelle avec la FFF. 



Patrick BANNIER, responsable des observateurs JAD, fait remarquer un certain retard dans les 
observations JAD. Le nombre restreint d’observateurs disponibles le samedi après-midi, ainsi que le 
nombre important de stagiaires à accompagner sur plusieurs rencontres en rapport conseil 
constituent une explication à ce retard. 
 

oO*************Oo 
 
7°) Désignations des arbitres : 
Les mêmes problèmes persistent avec certains arbitres. Plusieurs d’entre eux ont été convoqués 
pour audition et des décisions ont été prises à leur encontre. 
Il est à noter que certains stagiaires sont compliqués à désigner en regard de leur statut de joueur en 
parallèle de leur fonction d’arbitre. Il est suggéré de les contacter afin de solutionner au plus vite 
cette problématique. 
 

oO*************Oo 
 
8°) Arbitrage futsal : 
Les finales des coupes départementales futsal se sont déroulées le samedi 11 et dimanche 12 février. 
La qualité de l’arbitrage a été soulignée par les participants (clubs et encadrants).  
3 arbitres de notre district, dont 2 féminines, ont participé à la finale régionale féminine qui s’est 
déroulée à Lisieux le 19 février. 
1 arbitre de notre district a participé aux finales régionales jeunes qui se sont déroulées à Flers le 
samedi 25 et dimanche 26 février. 
Il est à noter que la commission de discipline du district a été saisie de 3 incidents sur les tours 
qualificatifs des coupes U13G et U15G. A la suite des auditions, il a été décidé de que la S/C CDA 
Futsal ne ferait plus appel aux arbitres concernés. 
 

oO*************Oo 
 

9°) Règlement intérieur de la CDA : 
Les responsables du pôle arbitrage, ainsi que plusieurs responsables de l’arbitrage départemental, 
ont entrepris une mise à jour du règlement intérieur de la CDA, afin d’être plus en adéquation avec 
l’évolution de notre arbitrage de district. 
Ce document sera présenté lors d’une prochaine réunion. 
 

oO*************Oo 
 
10°) Compte-rendu de la CRA : 
La réforme des compétitions de la FFF, avec le retour du championnat N3 sous la responsabilité de la 
FFF, va entraîner des changements importants pour les catégories de nos arbitres régionaux. En 
effet, la désignation des arbitres centraux des matchs de N3 va revenir à la FFF. Certains arbitres 
« Elite » pourront être appelés à officier en N3, mais la majorité devra réintégrer la catégorie 
« Régional 1 ». Des précisions seront apportées par la CFA avant application par la CRA. 
 

oO*************Oo 
 
11°) Courriers reçus : RAS 
 

oO*************Oo 
 
12°) Questions diverses : RAS 

 



 
oO*************Oo 

 
13°) Intervention de Stéphane CERDA : 
Stéphane CERDA, exprime sa joie de revenir rendre visite à la CDA, à la suite de l’invitation du 
président de la CDA. Il constate que certains problèmes demeurent récurrents malgré les années 
écoulées. Par contre, il constate que les activités sont toujours aussi nombreuses et la motivation des 
encadrants toujours aussi importantes. Il renouvelle ses encouragements à l’ensemble de la CDA. 
 

oO*************Oo 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance à 21H15. 
 

oO*************Oo 
 

    Le Président de la CDA,          Le Secrétaire de séance,  

    Jacques FECIL          Pascal FOIRET  
 


